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Saint Mards de Fresne > Manoir de la Motte
Le manoir de la Motte a été inscrit en tant que monument historique le 6 décembre 2004.

La protection comprend également l'ancienne grange dîmière.

Le château de la Motte a été construit pour Nicolas de Mailloc à partir de 1496 grâce à la
dot importante issue de son mariage avec Antoinette du Merle, fille du seigneur du Blanc-
Buisson. De plan rectangulaire, la demeure était cantonnée par quatre tours d'angle et entourée
de fossés. Épaulées de contreforts, les façades présentent une grande variété d'appareillages en
associant la pierre de taille au silex en moellons et à la brique. L'édifice se situe à la charnière
entre  la  demeure  fortifiée  (canonnières  en  partie  basse)  et  la  résidence  (baies  à  meneaux
ouvragés). Au XVIIe siècle, le manque d'entretien entraîne la ruine d'une partie du château. La
façade sud fut reconstruite à l'économie avec des pans de bois et en remplissage en briques.
Désormais appelé manoir, l'édifice a été partiellement relevé au XVIIIe par des maçonneries en
briques qui contrastent avec les parties originelles. Une magnifique grange dîmière du XVI e

siècle a été préservée avec ses murs mêlant pierres de taille (chaînes, contreforts) et briques
polychromes en croisillons. Actuellement, le domaine est occupé par un haras.

Le manoir  de la Motte dispose d'un environnement valorisant mêlant  prairies,  champs,
hameaux et bois. Deux grands cônes de vue portent au Sud et au Nord sur ces paysages ruraux
préservés. Quelques haies et enclos végétaux peuvent être observés et préfigurent le bocage.

Périmètre de 500m avec ZSFP : Dans les 500 mètres, vous pouvez vous référer aux fiches essentiels générales. Toutefois, dans 
les secteurs bleu et rose, des prescriptions supplémentaires sont à prendre en compte eu égard aux enjeux pour la préservation 
de l'écrin du monument (voir au verso de la fiche). 

Un second château est protégé au
titre des monuments historiques sur

la commune. 



La façade nord (vue proche) La façade sud et le pignon ouest Le pignon est (vue proche)

Le détail d'une ancienne baie à meneaux La grange dîmière La grange dîmière (détail de l'entrée)
Pour la zone 
en rose foncé dans le 
périmètre de 500m

Il est préférable d'éviter les constructions qui viendraient au dessus de la ligne de paysage existante (maison à
deux niveaux, bâtiments agricoles de type silo, château d'eau, éolienne...). Les projets éoliens ne doivent pas se
trouver dans l'axe majeur du château à moins de nuire irrémédiablement à son caractère. 
Les constructions nouvelles devront respecter le style existant : maisons parallélépipédiques (pas de V, W, X, Y
ou Z). Les toitures seront a minima à 45° pour de l'ardoise ou de la tuile plate de teinte brun vieilli à rouge
vieilli à 20u/m². Les pignons seront droits (pas de croupe ou à 65°). Les constructions seront Rez-de-Chaussée
plus combles (mais pas R+1+C). Les constructions en brique et colombage sont à préserver et à développer. Les
enduits ne seront ni blanc, ni gris, ni noir mais plutôt dans les beiges (clair ou foncé) et ocre léger (mais pas
toulousain). Des modénatures seront réalisées en soubassement mais aussi autour des baies (portes et fenêtres)
de  manière  privilégiée  en  brique  ou  en  colombage.  Les  portails  et  murs  seront  en  adéquation  avec
l'environnement proche.  Les rives de toiture seront débordantes de 20 cm. La bichromie architecturale des
façades devra être recherchée. 

Pour la zone 
en bleu clair 

Il s'agit d'une zone qui n'a pas vocation à être urbanisée. Seuls des bâtiments annexes au monument historique et
dans le strict respect de son style peuvent être envisagés. 

Pour le reste du 
périmètre de 500m

Les avis seront cohérents avec ceux émis ces derniers années, à savoir : pas de maisons à volume compliqué
(type V, W, Y, ou Z),  pentes à 45° pour les volumes principaux, ardoise ou tuile plate de teinte brun vieilli, à
20u/m², avec un débord de toiture de 20cm, enduit de teinte beige clair avec modénatures (au choix : chaînages,
encadrement de fenêtres, soubassement, colombage...). *Voir les autres fiches. 

Un exemple d'architecture rurale Les abords du Château Les écuries

Un patrimoine normand bien ancré


